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DÉCISION n°32/2025 

Risques fluviaux - Marché relatif à l'opération "conception d’un livret d’information 
grand public portant sur le dispositif de réduction de la vulnérabilité face aux 
inondations du programme d’actions de prévention des inondations (PAPI) Adour aval" 

Exposé des motifs : 

L’Institution Adour est la structure porteuse de plusieurs démarches PAPI, dont celles de 
l’agglomération dacquoise, du gave d’Oloron et de l’Adour aval. Afin de donner une identité visuelle 
propre à chaque démarche, le PAPI Adour aval dispose d’un logo spécifique. Certaines communes du 
PAPI Adour aval se situent à la croisée de plusieurs bassins versants et sont donc concernées par 
plusieurs démarches PAPI à la fois. C’est le cas, par exemple, de Bayonne, implantée au carrefour de 
trois bassins versants, où les actions des différents PAPI (Adour aval, Nive et Côtier basque) se 
complètent. Il apparait judicieux de représenter la démarche PAPI de manière lisible, tout en 
orientant les habitants vers les démarches qui les concernent directement. 

A l’échelle du PAPI Adour aval, l’action de réduction de la vulnérabilité est assurée par deux maîtres 
d’ouvrage. Elle est portée, d’une part, par l’EPTB sur l’ensemble des communes landaises et, d’autre 
part, par la communauté d’agglomération Pays Basque (CAPB) sur l’ensemble des communes basques. 
Ainsi, les maîtres d’ouvrage, les interlocuteurs et les modalités d’inscription à l’action diffèrent d’un 
département à l’autre.  

Dans ce cadre, l’Institution Adour a consulté plusieurs prestataires potentiels pour la mise en page 
d’un livret d’information pour les habitants concernant le diagnostic de vulnérabilité pour les bâtis à 
usage d’habitation et les activités professionnelles.  

*** 

Vu la délibération n°64/2021 du comité syndical en date du 22 septembre 2021 concernant l’élection 
de Monsieur Paul Carrère en tant que Président de l’Institution Adour, 

Vu la délibération n°123/2021 du comité syndical en date du 29 septembre 2021 concernant les 
délégations au Président et notamment les marchés publics inférieurs ou égaux à 50 000 € HT, 

Considérant la demande de devis effectuée en date du 22 septembre 2025,  

Monsieur Paul Carrère, Président de l’Institution Adour, 

DÉCIDE 
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 d’attribuer le marché « conception d’un livret d’information grand public portant sur le dispositif 
de réduction de la vulnérabilité face aux inondations du programme d’actions de prévention des 
inondations (PAPI) Adour aval » à l’entreprise Haelle designer vidéo pour un montant de 
2 100 € HT, soit 2 520 € TTC avec en plus une contribution URSSAF artiste à prévoir de 1,1% du 
montant net dont : 

 1 850 € HT, soit 2 220,00 € TTC, avec une contribution URSSAF de 20,35 € à régler pour la 
tranche ferme ; 

 250 € HT, soit 300,00 € TTC, avec une contribution URSSAF de 2,75 € à régler pour la tranche 
optionnelle ; 

 d’autoriser le président à commander les prestations complémentaires proposées au devis dans 
la limite des crédits inscrits au budget : 

Prestations complémentaires Montant HT Montant TTC 
Contribution 

URSSAF artistes 

Livret Français/Basque Tatua 125 € 150 € 1,37 € 

Réunion supplémentaire en visio 30 € 36 € 0,33 € 

Réunion supplémentaire en présentiel 50 € 60 € 0,55 € 

Page supplémentaire sans illustration 62,50 € 75 € 0,69 € 

Page supplémentaire avec illustration 125 € 150 € 1,37 € 

 de signer tout document relatif à l’exécution de la présente décision, les crédits nécessaires étant 
inscrits au budget. 

Le Directeur général des services est chargé de l’exécution de la présente décision. 

Fait à Haut-Mauco, 
Paul Carrère 

 
 

#signature# 
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